Atelier de la stratégie de développement de La ville (CDS) régional pour les maires des municipalités dans région  de Moyen orient et Afrique du Nord  (MENA) / Manama,

Royaume de Bahreïn du  29  au 31, mars 2009
 Recommandations:
1-Stratégies de développement de la ville :
1-1
Pour garantir la durabilité de projets de développement, un contrôle continu poursuivra  l'évaluation qui est primordiale.

   1-2 
 Il est primordial  pour que les villes du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord  (MENA) adoptent la stratégie de développement de La ville (CDS) puisqu'il s'agit de  l'approche qui leur permettra d'établir un développement durable qui maintiendrait une meilleure vie pour leurs citoyens.
1-3
Pour établir des partenariats parmi les villes du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord  (MENA) et avec des organisations internationales, qui aideraient à promouvoir les méthodologies de préparation des stratégies de développement de la ville (CDS) et des subventions) possibles suggérées par une telle la stratégie.
1-4
La Coopération entre les villes du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord  (MENA), qui ont poursuivi le programme des stratégies de développement de la ville CDS, et ceux ayant l'intention de faire de même,en vue d'un transfert de l'expertise.
1-5
Adoption de l'approche de planification participative en mettant en oeuvre le programme des stratégies de développement de la ville(CDS), en abordant particulièrement ses composantes. Ainsi que la détermination des priorités de contrôle et la poursuite des programmes de mise en oeuvre.
1-6 
Il est important de mobiliser tous les citoyens, particulièrement les plus   efficaces, pour le  bien  du développement de la ville, et ce,  par l'adoption d'une approche de partenariat, tant dans la planification de la préparation, que dans les processus de mise en oeuvre.
1-7
Il est très important d'intégrer les mécanismes pour la mise en oeuvre du programme des stratégies de développement de la ville (CDS), dès les premières étapes en mettant en oeuvre les directives d'action au profit du programme des stratégies de développement de la ville (CDS).
1-8
Faire le bon choix de la méthodologie relative au programme des stratégies de développement de la ville (CDS).
1-9
Intégrer l'Observatoire Urbain local (LUO) dans les mécanismes de la mise en oeuvre du programme des stratégies de développement de la ville (CDS) et de son mise à jour.
1-10 Choisir des associés au développement et des partenariats avec des organisations internationales et régionales et opter pour la participation publique dans l'adoption et l'exécution du plan stratégique.
 2-
 Développement économique local :

2-1
Il est l'important de lier des institutions éducatives à l'exigence de la demande du marché du travail et d'encourager le fait donner une formation et des programmes de construction rentable pour la jeunesse, les femmes et les catégories sociales spéciales (des émigrants économiques et les déplacés, etc.).
2-2
Œuvrer en vue  d'une véritable organisation du secteur économique informel, qui constitue la cause première et principale de la détérioration de la production d'une part, et d'autre part l'impuissance de la ville à élargir sa base de revenu, du fait que le secteur économique informel ne paye pas de taxation. Outre le phénomène de fraude fiscal pratiqué par de petites entreprises et les autos chercheuses d'emplois, même s'ils s'avèrent être enregistré.
2-3 Pour penser à la politique de rétablissement de coût en mettant en oeuvre des projets publics, afin de garantir des distributeurs de services publics durables, (pour les groupes et les individus).
2-4
Développer le système d'information technologique qui lie la situation économique avec les exigences d'expansion future et la planification spatiale qui s'en suit.
2-5
Préparer  une carte de niveau de vie afin d'être capable de diagnostiquer les secteurs la pauvreté est jouit d'un pourcentage élavé, ce qui nécessite des actions ciblées.   

2-6
Assurer un dialogue direct et permanant entre les villes du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord  (MENA) dans la mise à jour et la reprise des bases de données, à partir des moyens qualitatifs et les appuis envers lesquelles ils sont destinés;
   -
Administration de terrain et financement de programmes de logement.

   -
Développement local, financement local et gestion d'Actifs.

   -
Le développement économique local (LED) basé sur la forme de non prêter des activités.
2-7
Formation de partenariats réalistes au sein des villes du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord  (MENA) par le biais de l'encadrement du mécanisme de mise en oeuvre encourageant le transfert des investissements du secteur privé à implanter divers  projets dont le rôle est d'exécuter le développement des économie Locales (LED).
3.
Les administrations locales :

3-1
Encouragement de la décentralisation et l'instauration de nouvelles assises législatives qui promouvraient le processus de coopération horizontal et vertical parmi les institutions gouvernementales, locales, régionales et central, et ce  à l'intérieur du processus de planification.
3-2
L'Attribution de programmes de développement aux  diverses régions  devrait être basée sur la responsabilité, l'équité et la justice.
3-3 
L'Adoption de la bonne administration locale, qui  assignerait la meilleure gestion des ressources, la transparence, la participation, la consultation et la capacité à construire des approches dans la prise de décision.
3-4 
 Le Développement de formation professionnelle / des ressources humaines et la capacité de construire des institutions capables à  poser et réaliser le au programme des stratégies de développement de la ville (CDS).
4.
Amélioration de Secteurs régionaux :

4-1
Maintenir les  dimensions sociales, culturelles et économiques, en améliorant les secteurs régionaux.

4-2
Intégration des secteurs régionaux – suite à l'amélioration – au sein de l'infrastructure existante  et les réseaux de services de la ville principale. 

4-3
Le partenariat avec les spécialistes locaux de professions diverses, des institutions communautaires, des organisations non gouvernementales et des citoyens eux-mêmes est très essentiel  en étudiant n'importe quel  plan  traitant  avec l'amélioration des règlements régionaux.

 4-4
On devrait donner des Priorités aux programmes de développement des ressources et leur exécution  instamment dans les Villes du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord  (MENA), particulièrement dans des secteurs régionaux.
4-5
Encourager les formations professionnelles particulièrement dans les secteurs et secteurs régionaux marginaux.
4-6 
 L'Accentuation de l'ampleur des problèmes de secteurs des médias et l'augmentation de la notarié dans les problèmes qu'elle cause.
4-7 
 La persistance du droit d'un citoyen à bénéficier d'un abri constitue le devoir de base du gouvernement à fournir.
· Pour établir des observatoires urbains spécialisés nationaux et internationaux, leur objectif principal est de divulguer les phénomènes et documents relatifs aux expériences réussies.

· Pour réduire au minimum les expansions des propriétaires postérieurs des terrains  selon une  des deux solution qui doit être adoptée, il faut déterminer les secteurs existants, résoudre leurs problèmes et établir les législations nécessaires et enlever n'importe quelles nouvelles constructions illégales.
· Régler et gérer la propriété foncière, mettre un mécanisme pour la participation de la collectivité locale et mettre des objectifs applicables,  soutenir la catégorie la plus faible.
5
Amélioration du Milieu urbain :

5-1 
 Augmentent la conscience communautaire à partir  des médias; adopter le concept de la conscience environnementale dans les programmes des écoles; suggérer des solutions environnementales par un mécanisme qui inclut des départements locaux, des spécialistes, des résidants, des associations communautaires, le secteur privé et les organisations internationales; ressources fournissant et finançant les projets suggérés  d'amélioration de l'environnement.
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